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Reconnaissance et remboursement de la socio-coiffure
Question écrite n° 11825

Texte de la question

M. Sébastien Huyghe appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées, sur la nécessaire reconnaissance et valorisation de la socio-coiffure en France. Le
socio-coiffeur est un professionnel de la coiffure qui intervient dans les milieux médicaux, médico-sociaux et
sociaux, auprès de personnes fragilisées. Il accompagne des publics dont l'intégrité physique est altérée
(maladie, alopécie, accident, vieillesse), dont l'équilibre psychique est affecté, ou encore en situation de
détresse sociale. Par sa dimension d'accompagnement, il contribue au bien-être, à l'estime de soi et à la qualité
de vie des usagers. Pourtant, actuellement, dans les espaces ressources cancer (ERC), les séances de socio-
coiffure ne sont pas prises en charge, contrairement à la socio-esthétique, la sophrologie ou d'autres soins
oncologiques de support. Alors qu'environ une femme sur dix renonce à son traitement lorsque celui-ci entraîne
une alopécie totale, les agences régionales de santé ne reconnaissent pas encore la socio-coiffure comme un
véritable maillon du parcours de soins. Les soins oncologiques de support ont pourtant des effets positifs
démontrés : meilleure observance des traitements, préservation de l'estime de soi et amélioration du vécu des
traitements. De la même manière, les soins de socio-coiffure devraient être accessibles aux personnes en
situation de handicap ou de précarité, afin d'assurer une égalité d'accès aux soins de support et de répondre
aux besoins spécifiques de ces publics vulnérables. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement
pourrait envisager pour favoriser l'accès à la socio-coiffure et son remboursement.
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